
Bruxelles, le 10 novembre 22

Chère Roxane,
Chère Ludwine,

Nous avons eu l’occasion d‘échanger avec vous sur les projets de spectacles qui entreront dans
votre prochaine demande de contrat de création. Nous sommes très heureuses de voir que votre
projet s’affirme et s’inscrit dans la durée par la singularité de ses propositions. La passion qui vous
anime transparaît dans chaque conversation que nous avons avec vous et le chemin de réflexion qui
guide votre trajet  artistique est  de plus en plus soutenu et  clair.  Vos partenariats  sont larges et
touchent  à  des  secteurs  très  différents,  ce  qui  vous  assurera  sans  doute  une  diffusion  plus
importante. 

C’est pourquoi, même s’il est encore un peu tôt pour vous promettre une programmation précise
avec ces nouveaux projets, nous vous assurons que vous pouvez compter sur notre soutien. Nous
vous accueillerons en résidence chaque fois que vous en aurez besoin et dans la mesure de nos
possibilité, avec d’éventuelles sorties de résidence en fin de séjour ou des bancs d’essai.

Bon travail ! Et à bientôt pour d’autres aventures. 

Magali Mineur               
Co-directrice
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